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Introduction

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. Sur le marché
des télécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des positions d envergure sur

l'ensemble du marché, que ce soit auprès du grand publie/ des entreprises, des collectivités

ou des opérateurs.

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national de la

convergence du Très Haut Débit Fixe-Mobile.

SFR propose une offre complète de services d'accès à Internet, de téléphonie fixe et mobile
et de contenus audiovisuels et se positionne également comme un expert de solutions de

communications unifiées, d'Internet des Objets et de Cloud Computing pour les entreprises.

Pour le grand public, le groupe commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR

et pour l'entreprise, sous la marque SFR Business.
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Pourquoi faire évoluer une antenne-relais existante ?

Nous prévoyons de faire évoluer nos équipements afin de vous apporter de nouveaux services (3G, 4G,4G+ ou

5G par exemple) et vous permettre d'utiliser dans les meilleures conditions notre réseau de téléphonie mobile

conformément à nos obligations réglementaires.

n-Li
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Caractéristiques du projet

Coordonnées géographiques en Lambert

- X : 302 199 m

-Y:2351002m
- Z : 4l m NGF

Dossier c^urbanisme

Déclaration préalable

a Oui l ES] Non

Permis de construire

1-1 Oui ] El Non

Calendrier indicatif des travaux :

1er semestre 2022

Caractéristiques d'ingénierie radio :

• 2G/3G,4G,5G avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi

Systèmes

4G - LTE 700

4G - LTE 800

2G - GSM900

3G - UMTS 900

4G-LTE1800

3G-UMTS2100
4G-LTE2100
5G-NR2100

4G - LTE 2600

Actuel

EH1

ES

tS
ta

E]
a
E]
a

E]

A terme

El

E]

El

El

m
a
[3
a

E]

Puissance PIRE (dBW)

30
33

33-34

33

33

35

36

Azimuts

0°/1200/240°

0°/1200/240°

0°/1200/240°

0°/1200/240°

0°/1200/240°

0°/120°/2400

0°/120°/2400

Tilt

6°/60/6°

6°/60/6°

6°/60/6°

6D/6°/60

6°/60/6°

6°/60/6°

5°/50/5°

HBA1

21.30m

21.30m

21.30m

21.30m

21.30m

21.30m

21.30m

Hauteur Bas d'Antenne
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17dBj

PIRE2 (dBW)

30

33

34

35

36

40

PAR3 (dBW)

28

31

32

33

34

38

5G avec antennes à faisceaux orientables de gain 24 dBi

Systèmes

5G-NR3500

Actuel A terme

E]

Puissance PIRE

maximale

moyenne (dBW)

40

Azimuts

Oû/120°/240°

Tilt

6°/60/6°

HBA4

23.15m

« Les technologies d'antennes actives sont caractérisées par une plus grande dispersion dans te temps et dans

! espace de la puissance rayonnée par rapport aux antennes passives. Pour cette raison, on n'indique pas la PIRE

mais la puissance maximale moyenne rayonnée (ou PIRE maximale moyenne), qui est beaucoup plus

représentative de ta puissance effectivement utilisée et rayonnée par t'antenne »

Adresse de la Direction Régionale Technique chargée du dossier :

SFR

Grégory DELBARRE

Responsable Environnement

14 avenue Jacques Cartier 44815 - SAINT

2 Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente

3 Puissance Apparente Rayonnéc

4 Hauteur Bas d'Anienne
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Déclaration ANFR

l. Conformité de l installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17

[S Oui D non

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public :

D Oui/ balisé D oui/ non balisé [Hl non

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ

électromagnétique peut être supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande

sera-t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de

l'éventuel périmètre de sécurité ?

[Hl Oui D non

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret

n°2002-775 situés à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission

E] Oui D non

l) Section d'enseignement général et professionnel adapté du Collège La Binquenais,
40 boulevard OSCAR LEROUX, 35200 RENNES - France

L'estimation du niveau maximum de champ reçu, en volts par mètre et sous la forme d un

pourcentage par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775 = 6.82 %

Champ électrique (V/m) maximum sur le site particulier = 2.81 V/m

2) Collège La Binquenais/ 40 boulevard OSCAR LEROUX, 35200 RENNES - France

L'estimation du niveau maximum de champ reçu/ en volts par mètre et sous la forme d un

pourcentage par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775 = 5.65 %

Champ électrique (V/m} maximum sur le site particulier = 2.33 V/m
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3) Crèche Parentale Les Petits Potes/ 24 Rue Raymond Hermer, 35200 RENNES - France

L'estimation du niveau maximum de champ reçu, en volts par mètre et sous la forme d'un

pourcentage par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775 = 2.87 %

Champ électrique (V/m) maximum sur le site particulier = 1.81 V/m
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Description détaillée du projet

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, SFR prévoit notamment de déployer la 5G.
Le système et fréquence ajoutés sont la 5G NR3500.

Pour les projets prévoyant f'ajout de la 5G NR3500 *•
Ce projet consiste à déployer une nouvelle antenne à faisceau orientable par secteur, dans
les mêmes azimuts que les antennes existantes.

* L'introduction de la technologie 5G fait l'objet d'une autorisation préalable de l'Agence
nationale des fréquences pour chacun des sites concernés. Elle s'inscrit dans le respect
strict et continu des valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques
établis par le décret 2002-775 du 3 mai 2002.
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PLAN CADASTRE

RENNES(BD. DE L'YSER)

DOSSIER

ECHELLE

DATE

DIM

1/2000

23/12/2021

JS^ ? G2R DU SITE

351862

? DE PLAN

1-1

INDICE l FOLIOS FICHIER 351862_DIM_20211223

1/6 | DESSINATEUR JSC
CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE SFR. IL NE PEUT ETRE COMMUNIQUE OU REPRODUIT SANS AUTORISATION ECRITE
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Plan de situation à l'échelle
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RENNES(BD. DE L'YSER)
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Plan de masse - Avant travaux

Antenne existante SFR SO
HUAWEIAHP4518R5v06

L700/LâOO/GU900/L1800/L2100/L2600
Az=0°- HBA= 21,30m

Antenne existante SFR 81
HUAWEfAHP4518R5v06
L700/L800/GU90Q/L 1800/L2100/L2600
Az.=120- HBA= 21.30m

Local technique
ORANGE

3 Antennes ORANGE
Az.= O''/120"/240°

HMA= 27.20m

Antenne existante SFR 82
HUAWEI AHP4518R5V06

L70Û/LSOO/GU900/L 1800/12100/L2600
Az.=24(Ïa- H8A= 21.30m

LocaLtschniaue SFR

PLAN DE MASSE EXISTANT
RENNES(BD. DE L'YSER)

?G2RDUSITE|

351862

? DE PLAN

1.3

INDICE

A

FOLIOS

3/6

DOSSIER

ECHELLE
DATE

FICHIER

DESSINATEUR

D1M

1/100

23/12/2021

351862 DIM_20211223

JSC
CE DOCUMENT EST IA PROPRIETE SFR. IL NE PEUT ETRE COMMUNIQUE OU REPRODUIT SANS AUTORISATION ECRITE
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Plan de masse - Après travaux

Antenne existante SFR so
HUAWEIAHP4518R5V06

L700/L800/GU900/L1800/L2100/L2600
Az.=0°- HBA=21,30nn

Nouvelle Antenne SFR 30
WOKIA AEQE 5G

NR3500
Az. = 0° - HBA =23. )5m

à installer sur un nouveau bras de déport

3 Antennes ORANGE
AZ.=0"/120°/240°

HMA= 27.20m

\ Antenne exislanle SFR S2
HUAWE1AHP4518R5VÛ6

L700/L80Q/GU900/L1800/L2100/L2600
Az =240°. HBA= 21.30m

\
Nouvelle Antenne SFR S2

NOKfA AEQÊ 5G
NR3500

Az.=240°- H8A=23.15m

à installer sur un nouveau bras de départ

Nouvelle Antenne SFR S1
NOK!A AEQE 5G
NR3500
Az.= 120°- HBA=23.15m

à installer sur un nouveau bras de départ

Antenne existante SFR 81
HUAWEI AHP4518R5^06
L700/L800/GU900/L1800/L2100A.2600
Az=120- HBA=21.30m

PLAN DE MASSE PROJET
RENNES(BD. DE L'YSER)

DOSSIER

ECHELLE
DATE

DIM

woo

23/12/2021

JS^ ? G2R DU SITE

351862

? DE PLAN

1-4

INDICE l FOLIOS FICHIER 3518S2 DIM_20211223

4/6 | DESSINATEUR JSC

CE DOCUMENT EST IA PROPRIETE SFR. IL NE PEUT ETRE COMMUNIQUE OU REPRODLMT SAN S AUTORISATION ECRITE
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Plans en élévation - Avant travaux

Pylône tubulaire autoportant
ORANGE

Hauteur sommitale
Pylône
3aOOm/71.00KGF

3 Antennes ORANGE
Az.= 0:71207240°

HMA = 27.20m

3 Antennes existantes SFR SO/S1/S2
HUAWEI AHP4518R5v06
L700/L800/GU300/L1800/L2100/L2600

.A,z:.sOB/1_20°/24Q°^HBA,=,21,30m,

Local technique
ORANGE Local technloue SFR

PLAN D'ELEVATION EXISTANT
RENNES(BD. DE L'YSER)

DOSSIER

ECHELLE
DATE

DIM

1/150
23/12/2021

JSC ? G2R DU SITE | ? DE PIAM

3518G2 1-5

INDICE | FOLIOS FICHIER 351862J3tM_20211223

5/6 | DESSINATEUFÎ JSC
CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE SFR. IL NE PEUT ETRE COMMUNIQUE OU REPRODUFT SANS AUTOPISATION ECRITE
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Plans en élévation - Après travaux

3 Nouvelles Antennes SFR SO/S1/S2
NOKIA AEQE 5G

NR3500
Az.=0°/120°/240°- HBA= 23.15m

à installer sur 3 nouveaux bras de dépûrt

Pylôna îubulaire autoportanl
ORANGE.

Hauteur sommitale
Pylône
30.00mff1.00NGF

3 Antennes ORANGE
Az,= 0°/120°/240°

HMA= 27.20m

3 Antennes existantes SFR SO/S1/S2
HUAWEIAHP4518R5V06
L700/L800/GU900/L1800/L2100/L2600
.A2^0B/120°/240°^ HBAa 21.30m

Antenne GPS
à installer sur un nouveau support

Local technique
ORAMGE Local fediniqueSFR

PLAN D'ELEVATION PROJET
RENNES(BD. DE L'YSER)

DOSSIER

ECHELLE

DATE

DIM

1/150

23/12/2021

JS^ N" G2R DU SITE

351862

NB DE PLAN

1-6

INDICE [ FOLIOS FICHIER 351862 DIM 20211223

6/6 l DESSINATEUR JSC
Ce OOCUMËNT EST tA PROPRIETE Sf=R. IL NE PEUT ETRE COMMUNIQUE OU RËPROOLIIT SANS AUTORISATION ECRITE
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Photographies - Avant travaux
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Photographies - Après travaux
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET REGLEMENTATION

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet :

www.radiofrequences.gouv.fr

AntennesTCIâlS
tcléuhom" mobile

MiNISTERS
SE L'ENVODMfNEMEÏîI

DEl'ENERfiîE
ET DE LA MER

!PK^î;, ^.;^^
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téléphonie mobile est aujourd'hui
une technologie de communication

très courante dans le monde. En France,

environ 92% de la population utilise des
téléphones mobiles.
Pour établir Les communications, un réseau dan-

tennes-relais est installé sur tout Le territoire.

Ce réseau est en constante évoLution pour

s adapter aux besoins des utilisateurs. En effet,

si depuis L'origme la téléphonie mobile permet
de transmettre de La voix et des textes courts

SMS lantennes-retais 2G de 2e génération ou

2G), aujourd'hui beaucoup d'autres usages se

développent comme Les MMS vidéo, Laccès à
internet. La téLévision, ... (antennes-retais de

3e et 4t!gênération3Get4G).

QUESAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS
AUXANTENNE5-RELAIS?

Que disent les experts ?

Il est établi qu'une exposition aiguë de forte

intensité aux champs électromagnétiques ra-

diofréquences peut provoquer des effets ther-

miques, cest-à-dire une augmentation de La

température des tissus. C est pour empêcher

L'apparition de ces eHets thermiques que des

valeurs Limites d exposition ont été élaborées.

De s interrogation s subsistent sur d éventuels

effets à long terme pour des utitisateurs in-

tensifs de téléphones mobites, dont L'usage

conduit à des niveaux d'exposition très net-

tement supérieurs à ceux qui sont consta-

tes à proximité des antennes-relais. C'est La

raison pour Laquelle tes champs éLectroma-

gnétiques radiofréquences ont été classés,

en mai 2011, par Le Centre International de

Recherche sur Le Cancer (CIRC) en « peut-

être cancérogène », en raison d un nombre

très Limité de données suggérant un effet

Chiffras clés
* Froqusncfts:
GSM(2G] ; 900 MHz et 1800 MHz •'.
UMTS13G]: 900MHz et 2100MHz
LTE14G1: 700MHz, 800 MHz, 1800
MHz et 2600MHz
9 Puissances s 1 Watt à quelques
dizaines deWatts
é Portées ï 1 à 10 km

Rttcharcha
Afin d améliorer les connaissances
sur les effets sanitaires des
radiofréquences, lAnses a été
dotée par l'Etat d'un fonds de 2 M€
par an. alimenté par une imposition
additionnelle sur les opérateurs de
téléphonie mobile

.l.»

y

cancérogène chez L homme et de résultats

insuffisants chez l'animaL de l.aboratoire, re-

joignant en cela t avis de lAgence nationale

de sécurité sanitaire, de L aLimentation. de

L'environnement et du travail (Anses], pubtié

en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conclusions de l évaluation des risques

ne mettent pas en évidence d effets sanitaires

avères.

Certaines publications évoquent néanmoins

une possible augmentation du risque de

tumeur cérébrale, sur Le Long terme, pour

Les utilisateurs intensifs de téléphones por-

tables. Les conclusions de L'expertise sont

donc en cohérence avec Le classement pro-

posé par le CIRC. Par ailleurs, L'expertise

%
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve

Limités, différents effets biologiques chez
L Homme ou chez l animât: ils peuvent

concerner Le sommeil. La fertitité mais ou

encore Les performances cognitives, Des ef-

fets biologiques, correspondant à des chan-

gements généralement réversibles dans

Le fonctionnement interne de l organisme,

peuvent ainsi être observés. Néanmoins, Les

experts de LAgence n ont pu établir un lien

de causalité entre Les effets biologiques dé-

crits sur des modèles cetlutaires. animaux

ou chez L Homme et d éventuels effets sani-

taires qui en résulteraient.

Compte tenu de ces éléments, il n'apparsît pas

fondé, sur une base sanitaire, de proposer de

nouvelles valeurs Limites dexpositiDn pour la

population générale,

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLEAUX
CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES ?

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble

de symptômes variés et non spécifiques à

une pathologie particulière [maux de tête,

nausées, rougeurs, picotements.,.) que cer-

taines personnes attribuent à une exposition

aux champs électromagnétiques. Toute-

fois, L'Anses indique qu'en l'état actuel, des

connaissances, « aucune preuve scientifique

ci une relation àe csusaUté entre l'exposi-

Valeurs limitas d'axposition
. 2G:41à58V/m

3G :^1 à 61 V/m
. 4G:36à61V/m
• Radio ;28V/m
• Télévision : 31 à 41 V/m
On mesure l'intonsitc du champ
élcctriqu» an volts par métro (V/mÏ.

tion aux radiofréquences et (.hypersensibi-

Uté électromagnétique n'a pu être apportée

jusqu'à présent ».

Néanmoins, on ne peut ignorer Les souffrances

exprimées par les personnes concemées.

G est pourquoi un protocole d'accueit et de

prise en charge de ces patients a été élaboré

en collaboration avec Les équipes médicales

de L hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre,

Les personnes peuvent être reçues dans dif-

férents centres de consul-tation de pathologie

professionnelle et envlronnementate [CCPP).

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES
D'EXPOSITION ?

Les valeurs limites dexposition du publie

aux champs électromagnétiques émis par

Les équipements utilisés dans Les réseaux

de tél.écommunication ou par Les instalta-

tions radioélectnques sont fixées, en France,

par Le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-
mettent dassurer une protection contre les

effets établis des champs électromagnétiques

radiofréquences.ÂL'image de La grande majo-

rite des pays membres de L'Union européenne,

cettes-ci sont issues de ta recommandation du

Conseil de l'Union européenne 19?9/5WCE du
12juil.Let 1999 relative à L'exposition du public
aux champs électromagnétiques et cDnformes

aux recommandations de L'OMS {Organisation

mondial.e de La santé].

QUELLES SONT LES CONDITIONS
D'IMPLANTATION?

1] Obrenhon d'autonsation'i Dréalabl-eîi au

niveau national

99 Préalablement au déploiement d'un ré-

seau mobil-e, t'autonté de régulation des

communications électroniques et des postes
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(ARC EP] délivre une autorisation individuelle
d'utilisation des fréquences à l'opérateur. Ce

dernier peut déployer son réseau en instat-

lant des antennes-retais.

99 Tous les émetteurs d'une puissance de

plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation

de L'Agence nationale des fréquences (ANFRl
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une

puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni-

quement soumisà déclaration.

'i\ In mr iration n-i. conr-ei-'laciG-n au ni'-'ç^Li lc'cat

Les exploitants d antennes existantes sur

une commune transmettent, à La demande du

maire ou du président d'intercommunalité,

un dossier établissant l'état des Lieux des

antennes concernées.

Les exploitants de nouvaLles antennes-

relais informent par écrit le Maire ou Le pré-

sident de l'intercommunalité dès ta phase de

recherche d'imptantation et Lui transmettent

un dossier d'information 2 mois avant Le dépôt

de La demande d autorisation d urbanisme.

99 Les exploitants dantennes-relais qui sou"

haitent Les modifier de façon substantielle et

dont la modification serait susceptible d avoir un

impact sur Le niveau de champs étectromagné-

tiquesémis doivent transmettre au maire ou au

président d intercommunalité un dossier d in-

format ion deux mois avant Le début des travaux.

W Pour Les installations radîoétectnques ne

nécessitant pas d'autorisation durbanisme

(exemple : antennes implantées sur des

pytônes existants d opérateurs de commu-

nications électriques, de TDF ou de RTE], La

transmission du dossier d'information a lieu

au moins 2 mois avant le début de l. implanta-

tion det'instaltation.

99 À la demande du Maire, le dossier d'in-

formation peut contenir une simulation de

L'&xposition aux champs électromagnétiques

générée par L'instaLLation selon Les Lignes

directrices pubLiées par LAgence nationale

des fréquences.

W Le dossier d'information et La simulation

d'exposition (Lorsqu'eLLe a été demandée) sont

mis à disposition des habitants de La com-

mune concernée au plus tard 10 Jours après

Leur communication au Maire. Les habitants

ont ensuite 3 semaines pour formuler Leurs

observations Lorsque Le Maire ou le président

de L intercommunatité leur ont donné cette

possibilité.
W Le Préfet peut, Lorsqu'il estime qu'une

médiation est requise, réunir une instance

de concertation de sa propre initiative ou à La

demande du Maire ou du président d&l'inter-

communalité.

'i} Rpc>pecr (tes rsqLer-> d'urhrinisn'p

Quelle que soit Leur hauteur, Les antennes

émettrices ou réceptrices, installées sur le

toit. La terrasse ou Le Long d une construction

existante, sont soumises à :

99 déclaration préatabte lorsque ni L'em"

prise au sol ni La surface de plancher n'ex-

cède 20 m2 (article R.421-17 a) et f) du code
de L'urbanisme] ;

permis de construire au-delà de 20 m2

d emprise au soi ou de surface de plancher

(articteR. 421-U a) du code de L'urbanisme] ;

Les antennes au soi constituent des

constructions nouvelles et sont soumises, en

application des articLea R. 421-1. R. ^21-2 et

R. 421-9 du code det'urbanisme. à

^9 déclaration préatabLe Lorsque leur hau-

teur est inférieure ou égale à 12 m et que La

surface de plancher ou L'emprise au soi est

à 5 m2 sans excéder 2D m2 ;

déclaration préalable Lorsque leur hauteur

est supérieure à 12 m et que ni La surface de
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plancher ni ['emprise au sotn'excède 5 m2 ;

permis de construire lorsque Leur hauteur

estsupéneureà 12 m et que la surface de ptan-

cher ou L emprise au soi est supérieure à 5 m2 ;

permis de construire, quelle que soit leur hau-

teur. Lorsque t'emprise au sot ou la surface de

plancher excède 20 m2.

Ces obligations sont renforcées en site ctas-

se ou en instance de classement, dans le pé-

rimètre d un site patrimonial remarquable et

dans (.es abords de monuments hiatonques.

Les installations qui ne sont soumises à au-

e une formalité (pas de modification de L'aspect

extérieur d'un immeuble existant, moins de

12 mètres de hauteur, et Local technique de

moins de 5 mi} doivent néanmoins respecter

les règles généraf-es durbanbme et, Le cas

échéant. Les règles du plan local d'urbanisme

(article L, ^21-8 du code del'urbamsme].

associations agréées de protection de L'envi-

ronnement. fédérations d associations fami-

Liâtes..,] avant d'être adressée à L'ANFR. Par

ailleurs, LANFR a pour mission de préciser

La définition des points atypiques, Lieux dans

Lesquels le niveau d'exposition aux champs

électromagnétiques dépasse substantieLLe-

ment celui généralement observé à L échelle

nationale, puis de Les recenser et vérifier

leur traitement, sous réserve de faisabilité

technique.

QUI CONTROLE L'EXPOSITfON DU PUBLIC ?

L'Agence nationale des fréquences (ANFR)
est chargée du contrôle de l exposition du

publie. Les résultats des mesures peuvent

être consultés sur Le site www.cartoradio.

fr. Les organismes chargés des mesures sur

Le terrain doivent répondre à des exigences

d indépendance et de qualité : ils sont obtiga-
toirement accrédités par le Comité français
d'accréditstion (COFRAC).

Toute personne peut faire réaliser gratui-

tement une mesure d exposition tant dans

des Locaux d habitations privés que dans des
Lieux accessibles au publie (fomuLsire de

demande sur Le Lien : https;//www.service-

pubLic.fr/particul[ers/vosdroits/R35088].
Une telle demande doit être signée par un or-

genisme habilité (coll.ectivités territoriales.

Pour en savoir Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France
©Arnaud BDUISSOU/MEODE

^ ronœfmong(aphltuedlmfïsslon:UEH^5PS5lftnî.A.yMY
iNM^i.ni-Mal impnmé sur du paplffceniflÉécolabcl européen
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les obligations

des opérateurs
de téléphonie mobile
à l'égard de l'Etat et des

utilisateurs de leurs services
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haque opérateur est àûurnis à d& nombreuses obligatiûns,

qui cûnc&rnent nûtamment là couverture de ta populatiûn, ta

qualité de service, te paiement de redÈVânces, ta fuumiturÈ de

certains services ainsi que ts pr-otection de la santé &t de l'envjrunnemËnt.

Celle fiche présente Œrlainyï; de c:eL;- obligations en dj^tinguynt :

dans te cadre des autorisations générales, les obligations réglementaires

qui sont Identiques quel que soit ['opérateur et qui figurent dans le code des

postes et des communicaUûnsélÉctmiiquÈS ;

dans le cadre des autorisations d'utillsation de fréquences, les obligations

Imposées par les déclslonsadmlnlstratheslndlviduellesqufsontspéclfiques

à chaque opérateur en échange du droit d'utjtisertÈS fréquences qui relèvent

du dûffîaihË publie de FEtat. Ces obligations fi^urËnt dans IÈS décisiûns

fndlvidusUes de ('Autorité de r'égutation dès commumcâtions éleL-tromques et

des postes (ARCEP).

LARCEP assure le contrôle du respect de ['ensemble des obligations

réglementaires et de celles relevant des autorisations Individuelles de chaque

opérateur.

V.-^

.)î^
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Les obligations réglementaires identiques,

quel que soit l'opérateur

Art.L33-1
5t

Art. D98-A

Elles portent notamment sur
les aspects suivants

Li-= :;<riïitr.in£ s? parm.3nan^&, ris' ^tJ5lit& et ï&

di=.p5nibilit& ^u ra5&5u &t du ssrvir:0 :

Lopérateur doit prendre Les mesures néce&îïaires.

* pour a&surerde manière permanenfte e-t continue

leaploitatiDn du réseau at de& servines dfi

communkâitions électroniqiues,

* pour remédier, dans les délais les pluEs. brefs, aux

défaillances du système dégrsilant la qualité dLi

service pour lenc.&mble ou une

psrtied&scliEnts..

* pour garantir une qualité fît

une diRponibilité de s.&rvice

sati&Faiisanteiî-. Lopérateur dtîit,

nCTtamment, mfis-urer ks indicateurs, de qualité de

s-e rvke defin is. p3;r l "ARCEP et les mett re s d isposition

du publie.

Las prescriptions eïigees par la protection de la

santé et de l'emironnemenl et par les objectifs

d'aménagemant du territoire atd'urbanisme.

L'opérateur doit r&5pei:ter les. valeurs limites, d'ex-

pos-i-tion d'u publii: aux thamp'î ÉlectrfEîmaçnétiqueR.

fiaéfis par le décret du 3 mai ÏÛlîÏ. Il dDit v&iller à

ce QUS l'sxptîsition des établis-
Décret du s - ï ". - ' . .

3.5.2002 i £Ëment5 scolaire&, crèches. et

établissements, de soin situes, à

moins de 100 mètres, soit aussi

faible que po&sible, tDUt en prés.E-rvsnt la qualité du

'i.srvice rendu. Il d&rt &ci3lement obtenir une autori-

sation d'implantation auprès de l'A^ence Hationsle

de'5Fréqu&riC£5,qutest{:harciéede veiller a.u r&s.pect

des va leurs limitesd'eîcpoE.iti.Dndu publi;:.

Il doit, enfin.veill&ràceque l'installatiDnds-sinfras-

tnjcturfis et des équipementB sur !& dDmsine publii:

ou dan& lec-arirE tie servtturie& Is^alsssur les pro-

priâtes privées-, suit réailisée dans

le respeîtd.elenvironnemçntetdfi

laqualrtÉeiîthétiquedeslieux.
Art.LAS-9

L'acheminementdes appels d'urgencs.

Lopèratfiur doit prendre toutes les mes.ures de

natureà'^rantirunaccèit ininterrompuauxs&rifiEies

d'urçience, de manière à acheminer les. appels

d'urgenceverE. lecentrecompÉftentcorres.ptïndantà

, la localisatiDn de rappelant.
Art. D 98-4
et D.9 8-9
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individuelles pour l'utitisation des

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz, 2 100 MHz et

2600 MHz

Elles portent notamment sur les
points suivants

L5 ;::îijvcrtur& dsl= population :

Les opérateurE. mobiles ont des obligations

individueUes en matière de couvsrtura mobile1

suivant le service 26 IQSM, GPRS, Edge] 35 IUMTS]
ou^G(LTE).

En 2G, Bouygues Tslecomi Orange France et

SFR ont chacun l'obUgation de couvrir 99% de la

population métropoLitaine, en incluant la réalisation

du p rog r3 m me national d extension de l s couverture

Ï6 des centres-bnurgs iderïtifiées en ^ sones

blsn-ch&s ».\ •cest-s-riire couverts p^r aucun de ces

trois opérsteurs.

Atravers lac-c'Drd du 27iE\T\er 2ÉÛ7, les opérateurs

:&Dfït é^itfiffîent tenus de couvrir l^s axes rie trens-

port priDritaireR lautoroutes, routes avec un trsfn:

supérieur à &OOÛ vêhii:ule& par jour et sses rel^nt;,

5U sein de chaque département, les préfectures aux

souiî-préfecturesl ainsi qu s améliorer la •couverture

et (3qij3lrtéde£Ervi[:esurlE£3XEsfErroviajre&.

En 36, tes obligations da Bot-yguesTalecom, Orange

France, SFR et Free Mobile, portent respectivement

sur une couverture de 75%, 9S %, î9,3 % et ?0 % de

ta population métropolitaine.

En 4.G, à 900 Mhz, les obligations de Bouygues Té-

Lècom, Orange France et &FR portent sur uns cou-

verture de 99,6 % da la population en janvier 2027,

avec una obligation départementale de 95 % et une

obligation en zone de déploiement prioritaire^ de 90

% d'ici Janvier ZQ22. Dans la cadre de Leurs Butori-

sationsà 2,6 Ota, les opérateurs BoLfj/gues Télécom,

Free Mobile, Orange France et SFR ont t'obUgation

Ph.Dta : Antenne Toiture/Ile-de-Fran,ce
©Arnaud BauissDy/HEQDE

de couvrir 75 % de La population en octobre 2023,

avec un réseau à 1res haut débit mobile.

Chaque opérateur mobile titulaire d'unR Ikcnce est

tenu de publier sur son site web des informations

relatrves à sa couverture du tsmtoire. Des enquêtes

de terrain sont menées annuellement au niveau

d'environ 25D cantons afin de vérifier ta fiabilité

des cartes publiées, selon une méthode définie par

lARCEP.

Le 5 L sn d rt b ns rie p° rmsn e n^ e, de ^u 5 lit0 st rig

rii?/prjnibilit& d?=. servir??. msbil&B :

Chsqus opérateur doit respecter, dsns sa zone

de couverture, des obliga'tions en matière de

qLslrté dE service. Ce5 obtit^tiDns portent pour Is

service t.éléphoniqu5 sur un tsux de réussite des

communjcations en a^lomér^tion s ("jnt'èrieur 'et e

lesitérieur des bâtiments., dau moins ^0%.Û3utres

obligations sont fi-itées pour !&& serviLesSMS.et les

transferts de dDnnees.

LARCEP^onduitfi't pub lie chaque s nnÉe un e enquête

de mesure de la qualité de service de •chaque réseau

mobile qui vise nota m ment à'vérifier le re5pËctdes

obligations de chaque opérateur

Par aifteurs, et parallèlement sux obliçiations

imposées par l" Etat siw operateure mention nées dans

\3 présente fiche, ces demiers ont Égstemcrrt des

enosîiements contractuels à l'é-nisrd de leurs clients,

qui portent nDtammentsur laCTijyerture, la continuité

et laqua'litèdu s.enh'ice.

Les LTiréres a"3CICTÉCi3ricr c'g la i: :; L'i-'e rrLïe f.'qLTËrr a'srE
la o'sciBJcr-a'ë )'^RL''ËPr'OÎGC17-C;'75 îSu2^.2.2^7

ZCFËE; Iss ncir-5 a'ër'ses O'L' Femfcirc : TS % îSC la cee L'I 3-

risr cr iï.5 ^ ïi's 1.3 Dcc'L'l.aricr'

^ ^. cmcqilunjlipNtuetlinpftssKflti^C'OE/îPSîl/Anî
.nwiuw W impiin-rf- tw du papcroerlifiÉ ÉCDlabçl"ii"n^'rn

..• :^,. ^.^ ^S^^^i^^!:"1%^Ï%%^
ï'""",^
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3e PARTIE - Pour aller plus loin

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D'UNE ANTENNE-RELAIS

Modification d'une
installation existante

.....^

Nouveau site

Absence de réseau

Réseau saturé
Réseau

opérationnel

Recherche et choix

de remplacement

pour une nouvelle

ancenne-relais

Demande
Autorisation

d'émettre

à ('Agence

Nationale des
Fréquences

^
^

Le cas échéant
Etude avec

le/les
bailleurs.

Signature bail
ou achat

Mise en service

de ['antenne

Travaux
Intégration dans

l'environnement

\

A
Le cas échéant

Autorisations

administratives

Information

administrés

Portée par la
commune

1

Concertation

avec la mairie.

Remise du
Dossier

d'Information

Mairie
\ \u /--'

^
'^ ...J'

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile,

d'antldper les besoins cTaujourd'hui et de demain des utilisateurs.

Le réseau doit être en mesure cT assurer une couverture de qualité et cT évoluer au

rythme des utilisations de La population.
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3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES

Le GSM, « Global System for Mobile

Communications » (la « 2eme génération »

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement

destinées au transport de la voix.

L'UMTS, « Universal Mobile Telecommunîcation

Systems » (la 3eme génération » ou 3G) qui utilise

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100

MHz, permettant notamment le transfert de

données et l'accés à Hnternet

mobile.

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4éme

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz,

permettant le transfert de données et

l'accès à Hnternet mobile en très

haut débit

Le NR, « New Radio » (la « 5erne génération » ;

ou 5G) qui utilise des fréquences autour de

700, 1800 et 3 500 MHz, dans une 1ère Phase, i

permettant le transfert de données et:

l'accès à Hnternet mobile en

temps réel l
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GOUVERNEMENT
Lthitl
f^icfi<i
l'mniwn

GUIDE À DESTINATION DES ÉLUS

DECEMBRE
2020
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GLOSSAIRE
ADEME:
L'Agence de la transition écologique est un éîabfis-
sèment publie qui suscite, coordonne ou réalise
des opéntîons de protection de l'environnement
st pour l3 maîtrise de f'énergie.

ANFR:
L'Agencç nationale des fréquences contrôle f'utt-
iis^tion des fréquences radioélectriques et assure
une bonne cohabitation de feurs usages par Fen.
semble des utiiisateurs. Elîe s'assure également
du respect des limites d'exposition du pubik: aux
ondes.

ANSES:
L'Agence nationaîe de sécurité sanitaire do l'aîi-

mentation, de i'environn&ment et du travoii a pour
mission principaie d'évatLfer les risques sanitaires
dûns divers domaines en vue d'éclairer !a décision

publique. L'ANSES conduit par exemple des exper-
tises sur les effets potentiels des ondes sur la santé.

ARCEP:
C'est une autorité administrative indépendante
chargée de la régyiation des communic3tions
éfectroniques et des Postes et ia distribution de
)a presse en France. C'est par exemple i'ARCEP qui
est en charge des procédures d'attribjtion des fré.
quences, et cfu respect des obfigtîtions des opéra-
teurs en termes de couverture mobile.

14-^

^ ^ *•V-

.*.

v< ry;

^-:.

1
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LA5G,
QU'EST-CE QUE CTST ?
COMMENT ÇA MARCHE ?

La 5G qurest-ce que c^est ?
La P(SG » est ta cinquième génération de réseaux înobiles. Elle succède aux
technologies 2G, 3G et 4G. La 5G doit permettre un bond dans les performances
en termes de débit/ d'instantanéité et de fiabilité : débit multiplié par 10, délai
de transmission divise par 10 et fiabilité accrue. À usage constant, la 5G est moins
consom matrice d'énergie que les technologies précédentes C4G, 3G, 2G).

Le secteur des télécommunications vo-it émerger régulièrement de nouvelles
technologies et connaît environ tous les 10 ans une évolution plus importante.
La 5<3 cohabitera avec les technologies précédentes et viendra renforcer la
couverture numérique du territoire tout en évitant la saturation des réseaux

il s'agit d'une amélioration continue
pour s'adapter aux nouveaux usages des utilisateurs.

> la 5G : une technologie évolutive

L'Entroduction des fonctionnalités sera pro-
gressive parce que le réseau 5G sera dé-
ployé en plusieurs étapes par les opérateurs
mobiles : les antennes cTabord, puis le cœur
de réseau. Durant les premières années, la

Dei débits partagés
Envoyer et recevoir plus de données
simuttanémefït

5G sera «dépendante» du réseau 4G.
De nouvelles fréquences seront aussi ajou-
tées progressivement L'ensembfe des gains
de performance apparaîtra dans quelques
années.

Un réseau plus fiable et réactif
Rédvire la latence su maximum

De plus en pus d'objets connectés

Maintemr le d^ploieinent masstî
de l'internet d&s objets

Un réseau qui rtdapte aux usages

Ajouter plusffîiws qualités de servies
sur un réiesu: c'est le «slicing»

4 - L'aissntrd sur la 50
1

2021 2025 2030
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De la 2G à la 5G :
une technologie qui évolue pour offrir

de nouvelles opportunités

à partir de 2020

appel SM5 intemet 1-IOGbit/
(vnt»cvlni cwinacta:. Seconde

tnttdacinc a distança, rBatawi fdatwt pid
intdlignnti.mdusfain)

2010

appel SMS intemct 15Mbrt/
(applications et vidéosi secondfr

<dahit miayan)

années 2000

appet SMS Internet !imité(MMSî

appel , &MS

L'dSUïlUûl surla S<3 - 6
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Que permettra la 5G ?
> Éviter la saturation des réseaux 4G
À son lancement, fa 5G améliorera les ser-

vices Internet existants, tout en évitant la
saturation des réseaux 4G déployés dé-
sormais sur plus de 96% du territoire. Les
utilisateurs bénéficieront d'un débit qui
pourra être nettement supérieur permet-

tant par exemple d^utiliser de? servîces de
visioconférence plus performants.

> Ouvrir la voie aux innovations
La 5G permettra progressivement de
connecter un nombre important d'objets.
Loin d'être des gadgets, tes objets connec-
tes ont une utilité très concrète dans beau-
coup de domaines :

» médecine: développement de la télémé-
decine, gestion du matériel médical. main-
tien de la connexion pendant fes déplace-
ments de malades par exemple,

' agriculture et environnement: régulation
de l'arrosage, fermes connectées, suivi des

troupeaux et de leur santé,

• transport: gestron logistique pour une meil-
leure régulation des flw de circulation,

» industrie: outils industriels plus performants
et plus sûrs,

» sécurité routière: voitures connectées,

aides à la conduite,

• services de secours: utilisation de drones
pcîur acheminer l'aide d'urgence, canaLrx

de communication réservés, visuafisation
des lieux d'intervention pour mieux appré-
hender les s-ituation^ etc.

Un développement progressif
Les usages sont amenés à se développer
progressivement et ils ne peuvent pas tous
être anticipés aujourd'hui. Infrastructures
àe santé publique, de transport, services
publies^ biens collectifs, etc. c'est autant
de domaines dans lesquels la mise en pi<3c.e
d'une 5G utile, répondant aux besoins du
plus grand nombre, est possible.

Les nouveaux usages nécessitant simple-
ment un meilleur débit sont prêts à être dé-
vek>ppés dès le lancement de la 5G (utilisa-
tion des drones dans l'agriculture, certains
usages industriels par exemple). D'autres
usages nécessiteront plus de temps pour
être expérimentés/ et d^autres devront en-
core attendre que toutes les dimensions de
fa 5G (faible latence, densité d'objets)
soient disponibles.

LE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE

Réseau mobile : c'est un réseau de télé-
communications offrant des services de
téléphonie et de connexion internet a ux
utilisateurs même lorsque ceiffi-ci se dé-

placent. Un tel réseau utilise les ondes
de radiofréquences pour transporter les
données.

Débit : c'est la quantité de données qui
peut être échangée en une seconde (on
l'exprimeenMbit/si.

Délai de transmission : c'est le temps mi-
nimum pour transférer des données. On
parle aussi de temps de latence.

Fiabilhre : c'est ï'assuronce que les don-

nées envoyées arrivent bien jusqu'au
destinataire.

<- L''a55<ntpd::yrla50
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Exemples cTexpérimentations

cTinnovations technologiques
permises à terme par la 5G

SS3 DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
Aide à la gestion des équipements médicaux dani fhôpftal
ou au développenwsnt de la télémédedne.

A TOULOUSE
Le CHU de Tou'louse mène des réflexions portant
par eiemple sur les questions de continuité de servce
dans le e» de transfert de patients ou de locafi&ation
de biens et de personnes.

l

DANS LE DOMAINE
DES TRANSPORTS
Des naw«e$ aLrtonomes, la giertion du trafic de véhiculet, le pilotage
à dRtBncedevéhIculeïpoufdciint&rvefltlo'ntCflïoneBetiiibifc

A LINAS-MON7HLÉRY
En France des tests sont en cours a l'autodrome
de Unas-Monthl&rypou'i explorer les usages de la SG
fies a la uoibjre cannertée ou aux oirtils d'assistance
à la conduite dans ifn environnement routier proche
des conditions réelles.

DANS L'INDUSTRIE
d&i o-bjetï ou la réalité augmentée permettro'nt des gaini inpartanti
en termes de maiirtenance. d'effkadté et de iécurité.

AVAUDREUIL
En France, l'usine <3e Schneider Electric à Vaudreuil
Gitpérimente les u&ages industriels de la 5G 3 travers
ta mise &n place d'un dlispositif de mai ntena.nce
prédktiwetdeuisrtede sites à distance via la réalité
augmentée-

L'asiantial sur la 50 - 7
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Est-ce que le déploiement
de la 5G nécessite d'înstaller
de nouveffes antennes ?

La première phase de dépk»ement de la 5G
ne nécessitera pas d'instatter ffîassivement de
nouveaux srtes radios. Les opérateurs se serviront

principalement des pytônes déjà existants pour
ajouter les antennes SG ou mettre à jour

les antennes existantes.
La 5G pourrait aussi donner l*eu à ['utilisation

d'une autre sorte d'antenne à plus faible
puissance ; les « petites cellules ». Ces antenne s
sont comparables à des émetteurs wifi : eiles

permettent une utiiisation intensive d'intemet
mais portent à de faibles dtstances (généralement
200 mètres maximum). Elles seraient utilisées dans
des lieux de forte affiuence, comme des gares ou

des centres commerciaux. Ces antennes devraient
être peu utilisées dans un premier temps et

se déployer dans quelques anrtées en fonction
des usages de la SG qui vont se développer.

^

Faudra-t-îl obligatoirement
changer son équipement ?

La 5G restera un choix : choiic de s'équiper, choix
cte souscrire un abonnement Son lancement ne

rendra pas incompatibles les téléphones des
anciennes générations (comme c'est )e cas

aujourd'hui avec les mobiles 3G qui continuent
de fonctionner alors que !a 4G est présente sur

ia qussi-totaJité du réseau mobile) et ne va pas
contraindre à s'équiper d'un wuveau téléphone.

La &G va cohab'rteravec fes technotogies plus
anciennes.

Avant de changer son équipement, jt faut se

renseigner sur fa couverture et la qualité d« servke
danî tes ^on&s où ('on pense utiliser son téléphone.

Des cartes tcront pubiiées par les opérateurs
suivant les recommandations de t'ARCEP. et un

observatoire sera égatement disponibte sur le site
de l'Arcep (Observatoire des déploiements SG).

Quelles garanties
pour la vie privée des citoyens ?

La SG et plu? généralement ies évolutions à venir
des réseaux télécoms vont entraîrwr davantage

d'irtteractivité entre te réseau et ses utilisateurs,
et augmenter les échanges de données. Afin de
protéger ces don nées personnelles, les réseaux
télécoms sont soumis à un double rejgime de
protection de fa vie privée : le respçct dif secret
des correspondances, d'une part, et le Règlement

généra sur la protection des données personneHes
(RGPO), d'autre part
le déplotement de la SG renforce également
le risque de menaces liées aux éqtuipements de
réseau mobile. Pour préserver sa souveraineté

économique autant que polrtiqi/e, ta France oeuvre
à protéger ses infrastructures sensiMes. C'est tout

i'eryeude la loi du 1lfaoôt2OTS relative à la
sécurité des réseaux mobiles 5G> qui soumet
à autorisation préalabte du Premier ministre
i'expfoftation d'équipements actifs des antennes

mobiles pour les opérateurs tétécoms qui sont
opérateurs d'importsnce vitale (01V).

•l

-^
4^^î^r^ ::^w^^
^î^^^^-^î»^,:^^^^
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Techniquement comment ça marche ?

La 5G est souvent présentée comme une unique technologie alors
qu'elle est en réalité l'assemblage (^innovations diverses :

> Les bandes de fréquences de ta 5G

Les réseaux mobiles^ comme la radio, utilisent des ondes pourtranspor-
ter des données. Ces ondes sont découpées en bandes de fréquences,
qui nécessitent une autorisation de l'Êtat pour Être utilisées. Les diffé-
rentes bandes de fréquences ont une portée et un débit différents ; la
5G utilisera tout un ensemble de fréquenceSr attribuées récemment ou
depuis plus 3ongtemp& ;
Dans un premier temps, la 5G utilisera les bandes de fréquences qui sont
dqà utilisées {notamment les bandes 700 MHz, 2,1 GHz ou 1800 MHz)
ainsi que la bande de fréquences 3,5 GHî qui vient d'être attribuée aux
opérateurs mobiles par l'Arc&p (e 12 novembre 2020. Cette bande offre
un bon compromis entre couverture et amélioration du débit
Dans un second temps, la 5G pourrait utïliser une autre bande, la bande
26 GHz {dite bande miUimétrique). Cette bande n'est pas 'encore at-
tribuée. Elle pourra permettre des débits très importants en zone très
dense et pourra particulièrement être utilisée pour fa communication
entre objets connectés.

> Des antcnnes-actives innovantes

Une exposition aux ondes optimisée grâce à Forientation
des &ignau»c vers les appareils qui en ont besoin.

1(1
Antenne passive

2G l 3G t 4G | SG
sans systen» d'émisai&n
eî réceptioffi directionncl

des ^gnauit
rmqunr^tt; •: isHi

t t
t »

Antenne active
6G

avec syst.&me d-émisRon
eî réception directiDnnel

dss E'tgnauî!
irnqunncoi > lûHï

^ensemble de ces jnnovations combinées permettront d'stteindre des

débits Jusqu'à 10 fois plus grands qu'en 4G et de .réduire par 10 le temps
de réponse (latence).

L-aîîffihtuliurEïSû-S
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'^
QUELS EFFETS SUR LA SANTÉ
ET L'ENVIRONNEMENT ?

La 5G est au cœur de nombreux débats, où il est parfois drfficile
de différencier les rumeurs des farts établis. Deux sujets font notamment
l'objet d'interrogations : les effets de la 5G sur ia santé et l^impact global
de la 5G sur ['environnement.

La 5G a-t-elle des effets sur la santé ?
Une exposition aux ondes très surveillée

En France, ITexposîtk>n du public aux ondes

est très réglementée et surveillée par
l'ANFR. Cette agence réaliîe chaque année
de nombreux contrôles, qui montrent que
l'expoïition aujt ondes est globalement très
faible et largement inférieure aux valeurs li-
mîtes. Sur les 3000 mesures qui ont été réa-
lisées en 2019,80% d'entre elles attestaient
d'une exposition inférieure à ÎV/m, alors
que les valeurs limites réglementaires se si-
tuent entre 36 et 61V/m selon les fré-
quences pour la téléphonie mobile.

> Une faible exposition

L'ajout de la 5G présentera une légère aug-
mentation de t'exposition aux ondes, sîmi-
faire à celle observée tors du passage de la
3G à la 4G mais ['ex position restera très
faible. Cette estimation vient des mesures
faites par l'ANFR en préparation de l'arrivée
de la 5C. L'exposition aux ondes restera
donc faible, et très largement en dessous
des valeurs limites autorisées.

> Des contrôies réguliers
et sur demande de t'exposrtîon
des antennes
Pour s'en assurer, l'AN FR est en charge de me-

surer ('exposition des antennes dans le cadre
du dispositif de surveillance et de mesure des
ondes. Les maires, les aîsociations agréées de
protection de l'environnement ou agréées au
trtre cTusagers du système de sonté et les fé-
dérations d'assocîations f3milia(es peuvent
demander gratLiitement et à tout moment
de telles mesures, ^ensemble des résultats
de ces mesures est publié sur cartoradio.fr,
qui permet déjà d'avoir accès à plus de
60000 mesures réalisées sur fe territoire.
Le Gouvernement a décidé de renforcer les
contrôles dans le cadre d'un plan spéci-
fique qui triple le nombre de contrôles.
L'ANFR sera en charge en particulier dans
les pnochtiins mois de mesurer l'exposition
des antennes avant et après le déploiement
de la 5G. 4800 mesures sont prévues d'îci
fin 2021, réparties sur des terntoiî-es repré-
sentstifs. Ces mesures permettront de dis-
poser d'informations objectives sur l'expo-
sition liée au déploiement de la 5G.

10 - L'Bîi-apitiai iuf [i Kj
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ou voit par mètre :
c'est !runité de mesure

qui sert à mesurer fa force
d'un champ électronique.

Le Comité national
de dialogue sur l'exposition
du public aux ondes
électromagnétiques
Ce Comité de dialogue a été cité par la loi dite

«Abeille». Placé au lein de rANFR. ce comité
partfdp* à rinfcx-mation de l'enwmbte dm

partie» prenantes (atiociations opérateun

et conatructeurt, cottecrttvtté» <t repfétentanti
de radminirtratkïft), notamment <ur let niveaux

d'eïpcnttJon aux ondes dani notre
environnement et (at outUi de conaBrtation.

Ce Comité a»pln * film un Itcu de concertation
et d'échangei conrtrvctif* lur Ici étude* men*<i

ou à encourager pour une meilleure
compréhenrion de l'wpoiftkin engendrée par

les antenno, objeti communicanU et terminaux
uns fil II n'a pas vocatton * traiter de* tu)ett
tanitajre», qui font fobjet d'étude* et de

concsrtattoni au ie*n de l'ANSES. Il ett présidé

par Michel Sauvade, maire et r^pfésentam

de rAstodatton des Maire* de France.

> Mais aussi des contrôles
sur les équipements
^exposition aux ondes reste essentieHe-
ment liée à l'utilisation de nos équipements.
Pour cette raison, l'ANFR réalise aussi des
vérific.itions sur les téléphones portables
mis en vente sur le marché français et s'as-
sure de ta conformité de ces appareils au
respect des valeurs limites de DAS. Elle pré-
lève des srnartphones commercialisés en
boutique ou sur internet et fait réaliser des
tests en laboratoire. Tous tes résultats sont
rendus publics sur le site data.anfr.fr. L'ANFR
va doubler )e nombre de contrôles des DAS
des srnartphones. Alors que 70 tïpporeits
ont été conîrôiés en 2019, l'ANFR en contrô-
îefû 140 en 2021. Cet effort progressif
d'augmentation des contrôles permettra
de tester dès 2020 plus de 80% des mo-
déles tes ptus vendus en France en ciblant
particulièrement tes smartphones 5G.

Question/Réponse
Comment faire mesurer
l'exposîtion sur ma commune ?

Il est possible pour remporte quelle per»onne d<s
soliicster des mesures ^'exposition rad oélectrique

des insta'latîons radioé'ectnques dépfcyées
sur Se territoire de sa coînmune. Il existe en effet

un d-spositjf de surveillance et de mesure
des ondes, mis en place depuis 2014, pi'oté
par i'ANFR. Toute personne qui le souhaite peut
remplir le formuta;? de demande sur îe site
mesures.anfr.fr. Le dossier de demande doit être

signé par 1& maire de ta commune ou une
association compétente. La mesure est gratuite.

L'ANFR a insta'té à la demande des quelques
métropoies (Paris, Marseilîe, ^sanEes) des sondes
qui mesurent en continu i'évo!utiofl dé

l'ex position.

LE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE

PAS : une partie de l'énergie transportée
par (es ondes électromagnétiques est ab-
sorbée par te corps humain. Pour quanti-
fier cet effet, la mesure de référence est
le débit d'absorption spécifique (DAS),
pour toutes les ondes comprises entre
100 kHz et 10 Gm. le OAS s'exprime en
Watt par kilogramme (W/kg).

l'C^'.or.tK;; :W b 5û •-H
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Quels sont les effets des ondes sur la santé ?

Même si los niveaux d'cxposition aux ondes
resteront faibles avec la 5G. les effets de
ces ondes sur lu santé sont étudiés de très
près. L'Agence nationale de sécurité sani-
taire de l'alimentation. de l'environnement

et du trûvaif (ANSES) a publié de nombreux
travaux de recherche ces dernières années

sur les ondes et la santé. En l'étdt actuel
des conn.iisStinces, ('Agence ne condut pas

à t'existencc d'effets unitaires dès lors qi>e
les valeurs limites d'exposition rcglemcn-
taires aux ondes sont respectées.

Enj3nvier2020, l'ANSES a publié un rapport
préliminûjre qui s'intéresse spécifiquement
aux bûndes de fréquences utilisées par
la 5G. L'ANSES complétera son expertise,
notamment syr b bande de fréquences
26GHz, moins bien connue, et qui n'est

pas encore utiiisée par la téléphonie mobile
(d'outres services utilisent déjà cette bande
depuis des années, comme les scanners

d'aéroports, les stations sateifites, !es fais-

ceaux hertziens, les rûdars automobile...).

Le prochain rapport est prévu pour 2021.
Les travaux de l'ANSES se poursuivront par
ûiileurs au fur et à mesure des projets de dé-
ploiementsde kiSG.

1 f*:^p';-t -:; )'ir-::,.li:r.(;ur;-r:';;citis.3ffi i8::o[:i3io;,de l'h;p<irtic.n^nfirjlcd>:i

hr :v.a: d'tccr.;cil m'.ial e: .il i;':on&rrfc (;' du ccf'wfri^ral d'a l lerL'>.fonr,i;'-(i<]>'it

etciytf6.;'^pF;-'ii':'itdi^ab!û-hltp- ii'ft^.v'^is g&^v.?r/ipipphpTt-tld.>.''3-1

DOSSIER D'INFORMATION 40/48
20/01/2022



La 5G a-t-elle des effets
sur l'environnement ?
La consommation énergétique
du réseau 5G

LTeffBcacité énergétique du réseau 5G a été
priîe en compte dès la phase de concep-
tion (fonctionnalités d'économie djénergïe
et de mise en veille?. On estim'e que la 5G
va entfainer une ^iméilioration de l'efficûci-
te énergétique d'un facteur 10 par rapport
à la 4G cTici à 2025, pour une amélioration
à terme dfun facteur 20 et plus1. À court
terme, dans certains territoires les plus
denses, la 5G est ta seule manière d'évhsr
la saturation des réseaux sans remettre des
antennes 4G qui consommeraient beau-
coup plus.

> Limiter nos consommations

Cependant, tes possibilités offertes par la
S'G entraineront probablement une aug-
mentation des usages du numérique, c'est

ce qu'on appelle vi'effet rebond;»- Notre

usage du numérique est en constainte aug-
mentation. avec ou sans la 5G. Selon l'Ar-

cep, la consommation de données mobiles
a été multipliée par 10 entre 2015 et 2019.
La 5G deyrait présenter un meilteur bi;lan
énergétique, à condition que nous maitri-
sions l'augmentation de notre consomma-

tion de données.

Réduire l'empreinte
environnementale
du numérique
Lei réseauï de t^féoammvnfcatioft ne

représentent qu'une petite partdellmpact
envi ronnemental du numérique. Une strBtégte

intermlntrtén&lle vEaaint à réduire t'empreinte
envtronnementaf.e du numérique a été annoncée
par Barbara Pwnplli, Bruno Le Maire et Cédric 0

Ion du colloque du 8 octobre 2(KO < Numérique
et environnement : faisons converger les

trantltfons •. Les détaîls de celle-ci seront
dévodég par (e gowerncmerrt avant (a fin de

['année 2020.

La 5G : des opportunités pour
la transition environ ne mentale

Les innovationî sont une condition indispen-
sable de la transition environ nementale afin
de rendre plus efficaces nos systèmes agri-
coles, indu&th&ls, logistiques etc. La 5G, en
permettant de développer des outils utiles
pour maîtriser notre impact erïvironnemen-
ta.l, jouera un rôie clé dans ces innovations.

La 5G permettra par exemple de contribuer
à développer des réseaux intelligents qui ûi-
deront a mieux martriser notre consomma-
tion d'eau ou d'électricité (adaptation de
l'arrosage au niveau d'humidité danî le sol^
meilîeure régulation du chauffage collectif,
etc.). La 5G sera donc un levier incontour-
nable de la transition écologique si ses ap-
plicatîons sont intettigemment utift&ées.

Question/Réponse
Comment mesurer l'împact
envîronnemental du numérique ?

fimpact iE'mironriemental du numérique est

complexe à mesurer car de nombîeuses choses
doivent être prises en compte : le négatif
ffaiïricatiom cfes terminaux, c-onsûtnmation
Électrique des dâta-centers, etc.') mais ausEi

(e positïf'f-dépîacemenits évitéî., dérriaténaiiEati'on,
gains d'efficacité, etc.}. L>'Aîcep fit l'Ademie orit été

saiae-s par (e GouveTnemenl en juÊflet ^020 pour
•quantifier E'empreinte eniviïonnementale
des réseaux de tel ecomi muni cation et des usages

qu'iïs supportent Hsn France et proposer des leviffirs
de îéductiQn de csuA-ci.

1. Sau^a : c&ntriEavtkm -ut sclaimgn du CcaiitB dft suirt dB Fiiiwa lrafraîtfv:turn; numnrigunî pjr la qunstim
nrAir&nndmaniaEtt ass&A&a .rj numarrqi.'a at s la ES CE a "07.2 023:1 L'e;;nnt'd;yla 5&-lî
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QUEL DÉPLOIEMENT
DANS LES TERRITOIRES ?

Une couverture
fixe et mobile
de qualité sur
tout le territoire
Le déploiement de la 5G se f^it en parallèle
du déploiement de Lo 4G et de la fibre
optique dans les zone-s qui n'en bénéficient
pus encore, l! estirîdépendantdes
obligations de déploiement des opérateurs
dans ces àew domaines.

Le New Deal Mobile

Le NewDeal Mobile a été conclu entre l'État
et Ee'3 opérateurs en 2018. Il engage ces der-

niers a un certain nombre d'actîons pour

améliorer la couverture mobile •sur tout le
territoire métropolitain dans le cadre des
autorisations d'utilisation de fréquences at-
tribuées pur i'Arcep. Ces obligations d'amé-
nagemenînumériqueduterritoire prévoient
notamment ;

• le passage à la 4G de lûquasi-totalité09%)
du réseau existant fin 2020

• ta couverture des axes routiers prioritaires
par Bouygues, Orange et SFR fin 2020

» h mise en service de plus de 600 à 800
nouveaux sites par an et par opérateur,
dans le cadre du Dispositif de Couverture
Ciblée (OCC). Ces nouveaux pylônes sont
installés dans les zones de mauvaise cou-
verture (zones blanches ou grises) iden-

tiftées par des équipes projets locates
co-présidées par le préfet et le président
du conseil départementûf

14" L',!:; e -i ti al îun.îî'3

La préparation de la 5G

2020

attribution des fréquences
dans la bande 3,5 GHz (enchères)
premiers lancements commerciaux

2019

JUIU.ET

consuHation publique par l'Arcep
• sur (es modalités et condrtiwis d'attributton

des fréquences 5G

2018
* OCTOBRE i

1* consultation publkjue de i'Arcep
* sur fattributk>n de nouvelles fréquences
* pour la 5G

; FÉVRIER ET JUIN J!

T expérimentations de la 5G

: JUILLFT : |
a

publication de la feuille de route de la France

t

2017
•

• DÉCEMBRE

consultation publique du Gouvernement
» sur les technologies 50
»

* JANVIER ;> i

î consultation pubtk|ue de l'Aroep < De nouvelles
* fréquences pour le très haut débrt dans
* les terrrtaireSr pour les entreprises, la 5G
* et ll'imovation»

2016 _
mise à fagenda européen
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Le Plan France Très Haut Débit QueStîon/RépOnSe
En ce qui concerne ('accès à un intemet

fixe, l'État s'est engagé à garantir irac-

cè& de tous les citoyens au bon débit [> a
8 Mbit/s) d'ici fin 2020, à doter l'ensemble
des territoires de réseaux très haut débit
(> à 30 Mbit/s} d"ici 2022 et à généraliser
6e déploiement de lu fibre optique jusqu'à
S'abonné (FttHÏ à horizon 2025. L'État mo-
bilisep1usde3,3 milliûrdsd'euros pour per-
mettre, avec les coilectiv.ités territorEates,

eTatteindre ces objectifs, ia France est un
des pays européens qui déploie le plus rapi-
dement la fibre sur son territoire : en 2019,
en moyenne 19000 nouveaux locaux ont

été rendus raccordables chaque jour.
LrAgence nationale de ta cohésion des ter-
ritoires {ANCT) aocompagne ies territoires
pour identifier les zones s couvrir du dis-
positif de couverture mobile et soutient les
projets de déploiements de la fibre optique
dans les zones d'initiative publique.

Faut-îl déployer la 5G alors que
la 4G n'est pas encore partout
sur le territoire?

En parallèie du dèploiEment de la SG,
les déploiemems de ta 4G se poursuivent, comme
ceux de la fibre optsque. LesopéTateursont pns
des engagements en termei de résorption

des2onesbianchesen-4Getde déploiement
de la fibre optique, et devront Ees respecter.

Quelle complémentarité
entre 5G et fibre ?

La fibre optique permet cT.apportey le Très haut
débît dans l&s (Dgements par voae fflaire. ce qui

assure une grands stabilité de la connexion.
La &-G permet: d'offrir une connexion fin Très Haut

débïtycompnsen mobiEité. La fibre optique
est également nécessaire au fonctionnement

du réseau £G, pour raccorder les antennes pour
assurer un tr&s haut débit jusqu'au coeur du

neseau.

La 5G/ un déploiement progressif
et équilibré entre les territoires

Les opérateurs télécoms com m encent à lan-

cer en général leurs services dans les zones
où la clientèle est la plus importante, en pra-
tique les zones les p;lus habit'ées-

Les conditions d'utîlisation des fréquences,
arrêtées par !e Gouvernement sur propo-
srtion de l'Arcep, prévoient pour les opé-
rateurs des obligatk>ns de déploiement,
particulièrement exigeantes en matière de
couv'erture du territoire.

^( L'Arcep veille
à un déploiement
équilibré entre
territoires.

Les obligations fixées
par l'ARCEP
* 3 000 sites devront être déployés avant fln

2022 &n bande 3,4 - 3,8 G H z, 8 000 en 2024 et
tes 10 500 sites devront fltre atteints en 2025.

• ÎSTi de? srtflB en banda 3.4 - 3,8 GHz devront
être déployés dans une zone rassemfalant

les commune s des ïûfws peu denses et celles
des territoire s d'industrie, hors des principales

a ggknn^ rations.

• Pour répondra aux besoins croissants de
la bande paîsanta, d&s 2022, au moins 75A

de Fensfrmblc ddi sites existant! devront
bénéficier d'un débit au moins égal

à 240 Mbft/i au niveau de chaque site.

• Les axes de typ<s autoroutes devront
être couverts en 2025, et les routes principales
en 2027.

L'frssnntdawla 5G- 1E
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LES ÉLUS.
UN RÔLE CLÉ DANS
DANS LE DÉPLOIEMENT
DE LA 5G

éjà très mobilisés dans les pro-
Jets d'amélioration de fo cou-
vercure numérique du territoire
(fibre et 4G). les étus locaux ont

un rôle clé à jouer dans f'infonnation et
la concertation sur la 5G. Pour leur per-
mettre de jouer leur rôle, plusieurs outils
et dispositifs sont à leur disposition.

La loi du 9 février 2015 dite toi «Abeille»
a permis de renforcer le rôle du maire
et de définir les outils à sa disposition.
Elle a notamment créé le Comité de dia-
logue relatif aux niveaux d'exposition du
public aux ondes. Ce Comité participe
à i''information des élus sur les niveaux
d'exposition aux ondes et sur les outils

de concertation-

L'Etat a récemment mis en place une
enceinte de dialogue et de transpa-
rence sur la 5G, dans te cadre du comi-
te de Concertation France Mobile, afin
d'informer les associations d'élus et de

construire avec elles les conditions de la
transparence.

Focus sur le Dossier
d'Information Mairie

Lorsqu'un opérateur envisage d'installer
(dès la phase de recherche du site) ou de
modifier substantielle ment une antenne
[avec un impact sur le niveau d'exposi-
tion), i! doit en informer le Maire ou le

président de ['établissement public de
coopération int&rcommunale (EPCI) et
lui présenter un Dossier djlnformation
Mairie (DiM).

Le contenu du DIM est fixé par un arrêté
du 12 octobre 201G. IJ comprend notam-
ment l'adresse de l'installation concer-
née. un calendrier du déroulement des
travaux, fa date prévisionnelle de mise en
service, les caractéristiques techniques
de ['installation (nombre d'antennes/
fréquences utilisées, puissance d'émis-
sion.J. Il recense également la liste des
crèches, établissements scolaires et éta-
blissements de soins situés à moins de
100 mètres de hnstallatiorL

Les références
réglementaires
* article L. 34-9-1 du Code des portei

et des communicationî électroniques

* article R. 20-28 du Code des portes
et des communications électroniqycs

• arrêté du 12 octobre 2016
(NOR : ECFHSOSWBA)

Loi «Abeille» :
la toi n'2015-136 du 9 février
2015 rrwdrfiée. drte kii «Abeille.
relative à la sobriété, à fa
transparence, à ('information

et à la concertation en matière
d'ejtpostdon aux ondes

électromagnétiques
a notamment renforcé le rôle
des maires.
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Le parcours du DIM

1,
VOPÏRATEUR

pféwnte un dûtslw d'infoftnation
Mairie un mois w»nt te dépôt
de ta demande d'autoriution
d'urbamidrt, ta déclaration

préalable ou 4 d^but des travaux
et au moins un moisawnt la mi»
en tênice k»"que la modification

tfe l'anienw n'entraiive pai
de tfwwx.

\

2,
LE MAIRE

dispose d'un délai de huit Jouri
à compter de la réception

du DlM pour demander une
limulation da i'expoiitjon aux

ondes généféti par l'installation.

3,
LE MAIRE

doit mettre à ditpoiitton
ces.informatkirn par tout moyen
qu'il juge approprié (îits nteT'neî,

consu itation &"< mairïo-.)

au pluî tard dix Jours aj)rèt
la réception du dotiîw

(oulasin'jiatior.i.

S'il envisage de rccL>cillir
tes obïwvation; de', habnarn

vjf le d-=mcr d infomaticn trar-îrni';.

•! !eî ,nfc<fT>e lotî de la mi-.s

a diipos.ti&n O.» doîiict •et le-jr pféci-^e

les moycM nii a ieur d.aposlior
pour formL'cr ceïobîWvation;.

Dani ce cas. Ici obtcrva*>ofiid<:vnt

«re recirfillKi dAns un dél» de trois
icmainci a caraptftr de 'a mue

a ditpotition du donicr

LES AUTRES
OUTILS
DÉ DIALOGUE

* Des réunions d'information avec les
opérateurs et les pouvoirs publics à la
demande des élus du territoire.

. Le maire ou le président d'EPCI peut
saisir te préfet de département d'une
demande de médiation (instance de
concertation départementale) lorsqu'il
f'estime nécessaire concernant une in s-

taliation rodioélectrkiue existante ou
projetée.

. Le maire peut demander atout moment

une mesure de l'expositipn aux ondes

sur sa commune, via le site mesures.
anfr.fr.
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UN RÔLE CLÉ DANS
DANS LE DÉPLOIEMENT
DE LA 5G

Question/Réponse

Comment savoir
où la 5G est déployée
sur mon territoire

ou quand elîe le sera ?

Sur le srte cartoradio.fr vous pouvez voir
lésâtes déjà existants sur votre territoire.

L'ARCEP mettra également en place un
observatoire des depfoiements SG, où

ieront recensés les sites exisEants et à venir.
Dès 2021, Fobservatoire sera complété
de données inédites sur les déplojementî
prévisionnels de chaque opérateur. L'ARCEP
a aussi demandé aux opérateurs de publier

des cartographies permettant d'inlFonrmer
les consommateurs sur 1^ dkponibilîté du

service 5G et la qualité de servies associée.
Par ailleurs, si un opérateur projette
l'instsllation d'un nouveau site ou
la modification d'un site existant pour

y installer la 5G, vous recevrez un Dossier
d'InFomnation Mairie, au minimum un mois

avant le début des travaux.

Exîste-t-fl plusieurs types
de 50 ?

On entend parfois parler de fausse &G-

Oî, il n'y a pas de fstrsse 5G ou de Vfaie 5G.
!1 n'y a qu'une seuie technologie qui

va s'appuyer sur des bandes de fréquences
avec des performances en débit variées

et il est important de se référer aux
cartes de couverture des opérateurs qui

préciseront les informations sur le débit
disponibie. Les fonctionnalités de la 5Q

seront introduites progressivBment
et l'ensemble des gains de perfomnance
apparaîtront dans quelques années.

Les opérateurs sont-ils tenus
d'envoyer un DIM ?

Il a été dema'ndé aux opérateurs

de téléphonie mobîie d'informer
systématiquement les élus locaux lors

de tout passage à la 5G, notamment par
Fintermédiaiîe du Dossier d'information

Mairie (DIM), qyelles que soient les bandes
de fréquences mobilisées et les modalités

de mise en oeuvre.
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>onse

Je souhaite la 5G sur mon
territoire, comment faire ?

Ce sont les opérateurs qui d&ddent deî zones
de déploiement, en respectant !e? objectffs fixés
dans le cadre de la procédufe d'sttribution
des fréquences. Si une coltectivité veut susciter

de nouveaux uîsg&s par exemple, en favorisant
une expérinnentation sur son teffitoire, effe peut
se rapprocher des opérateurs, et se coordonner
avec tes inrttatives portées par tes entreprises et
industriels de son territoire.

Puis-je m'opposer au déploiement
de la 5G sur mon territoire ?

Les maires ne peuvent, ni su titre de leurs
pouvoirs <Se police gênéraie ni en se fondant sur le
principe de précaution, s'opposer à l'impiantati&n
d'antennes pour des considérations sanitaires (CE.
Ass.. 26 octobre 2011. n" 326492).

Je suis interroge(e) sur
la 50, comment apporter
une réponse fiable ?

Le présent guide peut servir de ba^e pour
répondre à vos questions, et peut. être mis
à disposition de la population sur votre
temtoire.

Pour aller plut loin, vous peuvcz:
> consulter les ressources de l'ARCËP et

de l'ANFR mises à disposîtion sur leur site.

. vous rapprocher des aïsociatiorts d'élus
qui participent au Comité de dialogue
de f'ANFR ou au comité France mobiie.

• soSfîciter les opérateurs pour pius
d'information.

En savoir plu^sur tescartes
de_cpuverture
https://www.arcep.fr/act<jaiites/

les-cûmmuntques-de-presse/detaif/
n/5g-22102Q.htfn|
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Information sur risque de brouillage TNT

/1NFR
\':l^{'i 4AI|-iS-''ll .!l':l:n'i.^f;-K, ";

Liiftrtf ' ïifûîîté • frnHrRt'r/

ROTBUCW FMNÇAI&R

LES RÉSEAUX 4G DE TÉLÉPHONIE MOBILE
SE DÉPLOIENT DANS VOTRE QUARTIER

tes opérateurs de tétéphonEe nwbîie poursuivent ie déploiement de
feurs services de très haut débit mobttft (4G).

Cette technolcîgle apporte des capacités supptémcntalres par
rapport aux re-seaux 2& et 3G. Elle permet de répondre aux besoins
croissants des Français qui sont de plus en pfus raambreuK à accéder
à inîerneî en mobilité, par leur smartphone ou leur tab.lett& taîtîte.

EMe apporte un mellteur déblt^ des échanges de données plus
rapîd&s ainsi que de nouveauï contenus et usages pour te grand
publie et tes entreprtsfls.

Dans certains cas. ta 4G peut aTTeeter ia réceptîon d?es chatneï
de télévision, lorsqu'elles sont captées par une antenne rSb&au.

Ette n'a p<is de conséquence sur la recepfclon de la tslévlslon par ADSL,
sati&ttlke. cabte ou fibre optrque'.

Po'uryremédEer.'undlîposIEifd^assrstaneeetd'lnterveïiHona été mf s en place par l'Agertce nationale
des fréquences <ANFR) sî les opëraîeurs de tétéphonfe mobile concernés :

SI VOUS CONSTATEZ
DES PERTURfîATÎONS,

SIGNALEZ-LES :

asslstance.recevolrlatnt.fr

0 970 818 818 ^^^^^

S! vous hstatez en iDgement coliectlT, demandez à votre syndic ou
g&suomalre ûTtmmaub» de Faire la dâmarcfte.

En cas de s.usplclort de broulUage par la mise en service d'un site 4G, vous (ou VDtre syndh: en
habitat collectlO ete's recontacbéd'tcl <pietquefr jours maxn'num pour programmer l'fntervsntion d'un
anîennlste.

Des solutions IdenUfJées pour remédier aux perturbatïonfE causées par la 4G sont flrtancée's par tes
opérateurs de téléphonie mobile. Vous pouvez b-énéflcler d'uF? Interv&ntton gratuite en atlant îu r le
site rKevolrlaînt.fr ou en appelant le 0970 B1S SIS {appel non surîaxé).

1 Si vwi fvnca/îtfss fSff iiiffScuSîe'nis ffaefitJffn ofiAC^ca^.stoSiïsou^tsfVû^tfu^wnîactw^re^smcfnvo^^striîwtaw:

LAgerKe nationale êtes frâqusnces <ANFR) est un orgariisme putillc rattaché au minlstâre de
'^NFR !l^?f1D[??._leIt '^es Fl.n3_nc_es: ,^e.3i?re !re"s&Inbte du .îpecEre des fnéquenœs îadloâectnques en
,'. "" ' ' Franceeî s'as'îune' FTotammCTft cie lia foome coexf5tfficed& cette ressounc» entne tous les utlllsateufs^
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